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n’importe comment, pas à n’importe quel prix. S’il y a des exclusives, en tout cas, elles ne 
proviendront pas et ne proviennent pas de nous. 
Ce conseil municipal qui porte sur le budget, comme les autres conseils municipaux, est préparé 
sans réelle concertation de l’équipe majoritaire, juste sous une forme d’information. Au 
lendemain de notre élection, la priorisation des actions à mener n’a fait l’objet d’aucune 
concertation au sein de notre équipe. C’est ainsi que le maire a décidé de se lancer dans le projet 
de complexe sportif, alors même que depuis au moins trente ans, des élèves sont dans des 
ALGECO, sans parler de la canicule dans les classes, l’été, du manque de place dans les 
réfectoires, etc. Les 500 000 € attribués en investissement pour l’ensemble des services 
municipaux sont largement insuffisants pour leur permettre un fonctionnement répondant aux 
besoins ordinaires de la population. Par exemple, l’état général des écoles nécessite des travaux 
urgents, chiffrés par le service technique lui-même, à 450 000 €. Ainsi, on projette de nouveaux 
équipements, alors même que nous sommes incapables d’assurer le bon entretien de ceux dont 
on dispose. Qui plus est, ces nouveaux équipements ne font l’objet d’aucune simulation sur leur 
impact en matière de coûts de fonctionnement. Notre équipe avait rejeté le projet de complexe 
sportif à 11 millions d’euros de l’équipe précédente au motif qu’il dépassait les capacités 
d’investissement de la Commune. Dans notre programme, nous avions ramené le projet à 5 
millions d’euros. Du fait de cette difficulté technique, l’enveloppe est remontée à 10 millions 
d’euros. Devant ce constat, nous aurions dû, en responsabilité, modifier son périmètre de 
manière à rester dans l’enveloppe de départ, et laisser pour des jours meilleurs le reste du projet. 
Un directeur des services techniques, DST, est indispensable au bon fonctionnement d’une 
commune de la taille de Saint-Maximin. Le refus du maire d’en recruter un est inacceptable. Un 
DST, outre le fait qu’il gère le service, a des compétences techniques qui font de lui l’interlocuteur 
naturel des architectes, des bureaux d’étude et des entreprises. Il traduit en termes techniques les 
projets politiques. Un projet de modernisation d’éclairage public était présenté par deux 
conseillers municipaux, il permettrait aujourd’hui une économie de 90 000 € par an avec un 
temps de retour estimé à trois ans. Ce projet n’a pas été traité sérieusement par l’exécutif et, par 
conséquent, il n’apparait pas dans le budget. 
Par ailleurs, ce budget est imprudent car il ne tient pas suffisamment compte de l’impact de la 
situation géopolitique sur les coûts énergétiques. Et les chiffres que je vais vous citer sont des 
chiffres par rapport au réalisé et non pas au projet de budget ni au budget précédent. Le réalisé 
du poste énergie pour 2021, au 31 décembre, est de 692 000 €, soit 595 000 € d’électricité et 
97 000 € de gaz. Ce montant de 692 000 € est à comparer à la prévision budgétaire pour l’énergie 
en 2022 de 887 000 €, soit 30 % de hausse. Le SYMIELEC a informé la Commune que les 
contrats d’électricité qu’il suivait ont coûté 545 000 € en 2021, et qu’en 2022 ils représenteront 
864 000 €, soit 58 % de hausse. C’est le résultat de l’appel d’offres qui a été lancé pour les 120 
communes du Var, et ce tarif sera le tarif pour l’ensemble de l’année. On note une discordance de 
50 000 € entre les montants du SYMIELEC et ceux de la comptabilité, qui laisse supposer qu’un 
certain nombre de contrats d’électricité n’ont pas été transférés au SYMIELEC, avec les risques, 
effectivement, de rupture de fourniture puisque ces contrats sont achevés depuis le 31 décembre 
et n’ont plus d’existence. Pour estimer la dépense d’électricité en 2022, il faut appliquer une 
hausse de 58 % aux 595 000 € d’électricité dépensés en 2021, soit un prévisionnel de 940 000 €. 
Ce montant n’inclut pas la consommation de gaz de 97 000 €, pour 2021, qui devra subir une 
hausse identique proche de celle de l’électricité, ce qui entraînera pour 2022 une dépense de 
153 000 €. Notre dépense énergétique totale de 692 000 € en 2021 devrait être, en 2022, de 1,093 
million d’euros. Le projet de budget mésestime donc le coût de l’énergie au minimum de 
206 000 €. L’absence de plan de maîtrise de la dépense énergétique entraînera un déficit 
d’exploitation structurel qui provoquera par conséquent une forte hausse de la fiscalité locale si 
on n’y remédie pas dans les meilleurs délais. 
Ce poste du budget représente la partie émergée d’un iceberg. Lorsqu’on entre dans son détail on 
constate de nombreuses incohérences. Comment, par exemple, pêle-mêle, peut-on passer d’un 








































